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Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du conseil d'administration de la Régie 
d'Assainissement des Coteaux, tenue le 01 octobre 2025 à 15 h 30 à l’hôtel de ville de 
la ville de Coteau-du-Lac. 
 
Étaient présents Mesdames Andrée Brosseau et Myriam Sauvé ainsi que Messieurs Sylvain 
Brazeau et Alain Laprade tous formant quorum sous la présidence de Madame Andrée 
Brosseau. 
 
sont également présents Monsieur Marco Jean, trésorier ainsi que Monsieur Jacques 
Legault secrétaire. 
 
Madame Andrée Brosseau, présidente, a ouvert l’assemblée à 15 h 30 tout en s’assurant qu’il 
y a un nombre suffisant de membres du conseil pour former quorum. 
 
 
2733-10-25 Ouverture de l’assemblée extraordinaire 

 
Il est proposé par M 
Appuyé par M 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE la présente séance soit ouverte. 
 

ADOPTÉE 
2734-10-25 Adoption de l'ordre du jour 
 
Il est proposé par M 
Appuyé par M 
Et résolu à l’unanimité  
 
QUE le conseil d'administration approuve l'ordre du jour daté du 01 octobre 2025 
 

1. Ouverture de l’assemblée; 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
3. Adoption du Budget 2026; 
4. Parole à l’assistance; 
5. Levée de l’assemblée extraordinaire du 01 octobre 2025. 

 
ADOPTÉE 

 
2735-10-25 Adoption du Budget 2026 

  
Il est proposé par M 

 Appuyé par M 
 Et résolu à l’unanimité 
  

QUE le conseil d’administration approuve le budget de la Régie d’Assainissement des 
Coteaux pour l’exercice 2026, lequel présent les informations suivantes : 

- Revenus de fonctionnement : 1 276 599.00$ 

o Dont les quotes-parts de 682 869.00$ pour la Ville de Coteau-du-Lac et 
de 582 171.00$ pour la municipalité Les Coteaux 

- Dépenses de fonctionnement : 587 708.00$ 

- Éléments de conciliation à des fins fiscales : 688 891.00$ 
 
 

ADOPTÉE 
 
Parole à l’assistance 
 
Aucune intervention 
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2736-10-25 Levée de l'assemblée extraordinaire du 01 octobre 2025 
 
Il est proposé par M 
Appuyé par M 
Et résolu à l’unanimité 
 
QUE l’assemblée ordinaire du 01 octobre 2025 soit levée à 15 h 30 
 

ADOPTÉE 
 
            
Andrée Brosseau, présidente Jacques Legault, secrétaire 


